
16.414 Initiative parlementaire Graber Konrad. Introduire un régime de flexibilité par-

tielle dans la loi sur le travail et maintenir des modèles de temps de travail 

éprouvés 

16.423 Initiative parlementaire Keller-Sutter. Libérer le personnel dirigeant et les spé-

cialistes de l'obligation de saisie du temps de travail 

 
 
Procédure de consultation relative aux deux avant-projets   
Questionnaire 
 
Remarque préalable: la commission envoie deux avant-projets en consultation, l’un relatif à 

l’initiative parlementaire Graber Konrad, l’autre relatif à l’initiative parlementaire Keller-Sutter. 

Les deux avant-projets concernent les mêmes catégories de travailleurs et poursuivent le 

même objectif, à savoir permettre aux travailleurs concernés d’aménager leurs horaires de 

travail avec davantage de souplesse. Ils proposent cependant chacun une autre solution.  

Le présent questionnaire porte sur les deux avant-projets de loi. Les questions 1-3 sont com-

munes aux deux avant-projets ; les questions suivantes sont spécifiques à chaque avant-

projet. 

 

 

1. Pensez-vous qu’il est nécessaire de modifier la loi sur le travail dans le sens gé-
néral visé par les deux avant-projets ?   

 
Réponse  

 

 

 

2. Si vous êtes de l’avis que la loi sur le travail doit être révisée : estimez-vous que 
les deux avant-projets doivent être réalisés et mis en vigueur ? Ou êtes-vous de 
l’avis que seul un avant-projet doit être réalisé et si oui lequel ?   

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

3. Comment appréciez-vous la manière dont les deux avant-projets définissent les 
deux catégories de travailleurs concernés (travailleurs qui exercent une fonction 
de supérieur et spécialistes qui disposent d’un pouvoir de décision important dans 
leur domaine de spécialité, cf. art. respectivement 13a al. 1 et 46 al. 2 des avant-
projets) ?  

Sous-question : Faut-il notamment prévoir dans l’ordonnance des exigences rela-
tives à la formation pour les spécialistes (cf. chap. 2.4 des rapports explicatifs) ? 
Si oui, quel niveau de formation minimal faut-il prévoir ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 



Questions ne concernant que l’avant-projet relatif à l’iv.pa. Graber Konrad :  
 

4a. Quelle appréciation faites-vous des dispositions relatives à l’annualisation du 
temps de travail (art. 13a al. 2-4) ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

5a. Quelle appréciation faites-vous du mode de compensation prévu pour les heures 
additionnelles annuelles (art. 13a al. 5) ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

6a. Quelle appréciation faites-vous de la disposition relative au temps partiel (art. 13a 
al. 6) ?   

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

7a. Quelle appréciation faites-vous de la disposition relative à la période quotidienne 
maximale d’occupation (espace-temps dans lequel le travailleur peut être occupé, 
cf. art. 13a al. 7) ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

8a. Quelle appréciation faites-vous de la disposition relative à la durée du repos quoti-
dien (art. 15a al. 3 et 4) ? 

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

9a. Quelle appréciation faites-vous des dispositions relatives au travail du dimanche 
(art. 18 et 19a) ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 



10a. Quelle appréciation faites-vous de la disposition relative à la protection de la 
santé (art. 6 al.4) ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

11a. Quelle appréciation faites-vous de la disposition relative au déplacement possible 
du début et de la fin de la période de travail du jour et du soir (art. 10 al. 2) ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

12a. Avez-vous des remarques concernant l’exécution du projet de loi ?  

 

Réponse 

 

 

 

 

 

 

13a. Avez-vous d’autres remarques ou commentaires ?   

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

 

Questions ne concernant que l’avant-projet relatif à l’iv.pa. Keller-Sutter : 
 

4b. Quelle appréciation faites-vous de la disposition relative à la possibilité pour l’em-
ployeur de ne pas saisir et ni mettre à la disposition des autorités les données re-
latives la durée du travail et du repos (art. 46 al. 2, phrase introductive) ?   

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

5b. Estimez-vous nécessaire de prévoir dans la loi des mesures relatives à la protec-
tion de la santé en cas de non-enregistrement du temps de travail?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 



 

6b. Avez-vous des remarques concernant l’exécution du projet de loi ?  

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 

7b. Avez-vous d’autres remarques ou commentaires ?   

 
Réponse 

 
 
 
 
 

 


